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16 août 1936 JOUf<NAL OffiCIEL 'DU, T~RITOIRIl'DU TOGO PLACÉ sous LE MANDAT DE LA l'RANCE '409 

pz 

ACTES DU POUVO:IR LOCAL 
Virements, de cridits 

ARRETE No 219 bis portant virements de crédits il 
l'intérieur de àJrtains chapitres du, bu,dget afl/l8xe de 
l'exploitation du ch;emin de fer et du wfulrj exercice 
1935. ' 


LE OOUVE~NEUR DES COLONIES, 

OFFICIER DE LA L~OION D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les p,ollvolrs du Commissaire de la République au Togo ~ 
Vu le décret du 23 novembre 1934 portant réduction des 

dépens~ administratives du Togo; ,.' 
Vu le décret du 7 septembre 1935 porlant approbation des 

budgets du Togo pour l'exercice 1935;' , 
Sous réserve ~. ratification par le conseil' d'admin~tration; 

ARRETE; 
ARTICLE PREMIER. - Sont autorisés à l'intérieur 

des, chapitres ci-dessous ,désignés du' budget annexe 
,de l'exploitation du chèmin de fer et dù. wharf eXer
cice 1935, les virements suivants; 

CHAPITRE. PREMIER. 
DÉPENSES DU RÉSEAU l'ERRÉ (Perso'nnel) 

d relr4ltcner d_~ï~uter 

'. ART. 1. Services generaux 27.897,26 
ART. 2. - Expl:Oitatioll . . 51.640,16 
ART. 3. - Voies et bâtiments 15.821,41 
ART. 5. - Bépenses des exer

cices antérieurs 39.564,31 
67:461,57 -67.461;"57 

CHAPITRE 11 

PERSONNEL AUXlLIAIRE (Main-d' œuvre) 


ART. 1. 
A~T. 2; 
ART. 3. 
ART. 4. = 

tion 

, ART. 1. 
ART. 2. 
ART. 5. 

cices 

ART. 

-


-


à' retrl1Jlcller cl ajOliter 

Services getlérallx 2.904;19 
Exploitation' . 1:582,58 
Voies et bâtiments 7.467,39 
Matériel' et trac

2.980,62 
-i:467,39 -~7.467")9 

CHAPITRE' III 
MATÉ~IEL 

cl retrallCMr à ajouter 

Services généraux 10.309,77 
Exploitation., . 10.395,68 
Dépenses des exer

antérieurs, 85,91 
-10.395,68 

2. - Le présent, arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Porbo-No\to, le 31 mai 1936. 
BOUROINE.. 

~Approuvé ,en conseil d'administration dans sa séance 
du 3 août 1936, ..1--______ 

Régime pé..itentlaire 

AR.RETE No '276 ponant modification à l'arreté du 
1er. septembre 1933 réorganisant ,le régime péniten
tiaire dans I.e territoire du Togo pltieé sous lem(llt-, 
dat de ,la France. 

LE OOUVE~EU~ Des COLONIES, 

OffICIER DE LA L~OlON -D.'HO~"NEUR, 


, COMMISSAIRE DE LA RtPUBqQUe, 
Vu le décret du, 23 'm.'" 1921 déterminant les' altributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au' Togo; 

_ 

i
, 

'r 
l,1 

Ill' 
, 

Il 
:.
i ~ 

1. 

1 
1: 

" 

Vu le déçret du 23, novembre 1934 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo; , 

Vu l'arrêlé ,du 1er septembre 1933 portant réorganisation
du régime pénitentiaire dans le territoire du Togo placé sous 
le, mandat de ~a France; .' ' . . , 

Vu l'arrêté dlf 15 septembre 1933 fixant le siège des prisons 
et déterminant l'afte~ctation de certaines d'entre elles; . ',' 

Vu l'arrêté du 4 septembre 1935 portant réÔrganisation des ' 
circonscriptions administratives du 'Territoirej , 

te . conseil ct'adrrnnisfratlon entendu;. -,' 

ARRETE: 
'.ARTICLE. PREMIER. _ Les 'articles 48 et 49 de l'arrê· 

té du 1" septembre, 1933 susvisé sont 'abrogés et 
remplacés par les, 'dispositions suivante~: 

Art. 48. - Il est institué une oommissi:Ol1 de sUr- :.' 
veillance qui, a juridiction sur toutes les prisons du 
Territoire. . 

Elle est composée ainsi' qu'il suit ,: 
Le président du tribunal de première instance, pré

sident, ' , 

Le chef du service de santé ou son représentant, 

Le 'chef du service des travaux publics ou son repré

sentant, , '" ~ 


Un administrateur de.s colonies désigné, par '.le 

Commissaire de la République, : 


Le membre indigène titulaire du !conseil d'adminis
tration ou en'cas d'empêchement le membre suppléant. 


En cas d'empêçhement, justifié d'un des membres, 
il y est suppléé par décision di,' Commissaire de la 
Répub1ique. 

Art. 49. - La commission de surveillance se réunit' 
sur coi1vocation de son président. Elle doit inspecter 
ou faire insp'ecter par un ou: plùsieurs mémbres délé-, 
gués et au moins une fois par an laiprison de' Lome. 
,L'inspection de toutes les àutres prisons du Territoire 

.est effectuée, également au moins une fois par: an par 

un membre 'délégué de la commission. 


ART. 2. - Le présent arrê.té sera enregistré, commu· 

niqué et publié partout où besoin sera: ' 


Lomé, l'e 3' août 1936. 
.BOUROINE. 

Prél~vement exçeptlonnel sur les traitements, 
soldes, émoluments, salaires~ et rétributions 

, 
ARRETE No 277 abrogeant pour compter, du 20 
, juin, 1Q36, l'arr/Itô 257 du 16 mai 1934 fixant les 

modalités d'application du prélèvement exception
nel sur les traitements, soldes, émoluments, salaires, 
et rétributions perçus par tes fonctionnaires, agents 
ou auxiliaires imputés sur les divers budgets da 
Territoire. 

LE OOUYEf<NEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE l.A Ll!OlON D'HONNEUR, 

COMMiSS~~E DE LA RÉPUBLIQUE; 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les att,ibutions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 23 novembre 1934 portant réduction des ,
dépenses' administratives du Togo;' . 

'Vu la loi du ,20 juin 1936 apportant des, aménagements aux 
, décrets-lois pris en vertu des lois des 28 février .1934 et 8 

juin 1935 qUi, instituent des prélèvements sur les traitements, ' 
salaires, indemnltés et retraites' des fonctionnaires de PEtât, , 
des ?é)"'r.tements et des communes et des' agents des services 
'publtcs et concédés; ,'" ' 

Vu le décret, du 25 juin 1936 porlant application de la loi 

du 20 juin 1936; ... 


Vu le câblogramme ministériel circulaire 13 du 8 juillet

1936 soullgnantqù'un décret du 7 juillet 1936 étend' à tous 



